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Sécurité européenne : le pari suisse
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La ratification des traités germano-russe et
germano-polonais, l'accord sur Berlin ouvrent donc
la voie à la convocation d'une Conférence sur la
coopération et la sécurité en Europe.
Depuis l'époque où les Soviétiques lancèrent
l'idée (voir notre dossier) de ces vastes assises, le
contexte politique a changé; Russes et Américains
se sont résignés à des concessions réciproques.
Garantie par l'équilibre de la terreur atomique, la
situation géo-politique est maintenant bien gelée
en Europe, autour des deux pôles militaires de
l'OTAN et du Pacte de Varsovie, et les limites
imposées à Vêmiettement des deux blocs permettent

de mesurer toute la profondeur des illusions
gaulliennes (tout changement n'est pourtant pas
exclu, voir notamment la situation en Méditerranée).

Contraintes de choisir, à la fin du Second conflit
mondial, entre le maintien d'une position de

stricte neutralité, qui nous eût écarté du monde, y
compris économique, et l'abandon de la neutralité,

qu'interdit l'opinion publique, les autorités
fédérales sont entrées peu à peu dans la voie d'un
élargissement de la neutralité. Le calendrier de
travail de l'actuelle législature prouve que ce choix
s'est précisé encore : 1972, accord avec la CEE,
1973, aide au développement, 1974, adhésion à

l'ONU. C'est donc sans surprise que l'on sait
depuis trois ans que le Conseil fédéral s'est déclaré
prêt à participer à la conférence sur la coopération

et la sécurité en Europe et qu'il s'y prépare,
comme il a préparé la reconnaissance de la République

démocratique allemande qui interviendra
dès l'entrée à l'ONU des deux Etats allemands,
probablement l'an prochain.
Cependant ni les autorités, ni à fortiori l'opinion
publique n'ont renoncé à l'idée du « Sonderfall
Schweiz » et à son cortège d'idées toutes faites sur
la place privilégiée de la Suisse en Europe.
Un tel a priori semble aujourd'hui désuet,
inefficace et dangereux. Il entretient le scepticisme

permanent sur ce qu'il est possible de faire et la
tentation non moins permanente de retirer son
épingle du jeu. Il ne tient pas compte de.la situation

réelle de notre continent. Car il y a aujourd'hui

un parallélisme objectif entre le gel de l'Europe

et la neutralité suisse. L'Europe occidentale,

pour se limiter à elle, comme la Suisse, ne joue
plus un rôle déterminant sur la scène mondiale.
L'Europe occidentale, comme la Suisse, n'a plus
d'autre stratégie à envisager que défensive. L'Europe

occidentale, comme la Suisse', en raison de

son haut niveau de vie, de son potentiel intellectuel

et culturel a une grande responsabilité dans

l'affrontement toujours plus menaçant qui
s'esquisse entre les pays pauvres et les pays riches.

Aborder la conférence sur la coopération et la
sécurité en Europe sous cet angle peut amener
notre diplomatie à prendre d'autres positions que
celles qui sont actuellement envisagées. Et par
exemple à repousser la thèse française qui
rencontre chez nous un terrain tout préparé, et qui
revient à dissocier la conférence proprement dite
des problèmes de réduction des forces militaires
au nom de ce lien, qui a causé tant de ravages,
entre l'expression de l'Etat et sa force armée.

Tant que les relations entre Etats reposeront sur
des rapports de force — et l'exemple des négociations

sino-américaine et russo-américaine prouve
qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil — une
conférence sur l'Europe, entre Européens, y compris

les deux Grands, demeure la seule possibilité
d'obtenir une réduction progressive de la tension
entre les Etats et la seule possibilité pour l'Europe
de se faire entendre au niveau de la politique
mondiale. Seule une Suisse persuadée de faire
partie intégrante de l'Europe objectivement sur
tous les plans, y compris militaire dans une
optique de désarmement essentiellement, peut participer

avec fruit, pour elle et pour tous, à une telle
rencontre.
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